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VIE DE LA COMMUNE

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

M. Guy VAXELAIRE - Maire
Affaires générales, affaires économiques, Emploi, 
Finances, Personnel communal

Lundi et vendredi sur rendez-vous

Mme Liliane MENGIN - Adjointe
Ressources humaines - Démarche
qualité - Formation - Festival de sculpture - Jumelage 
coopération/échanges - Communication - Animation

9h
à 

11 h

M. Alain LEMAIRE - Adjoint
Tourisme - OTL - Piscine - Camping
Centrale de réservation - Ski de fond
Patinoire - Commission de sécurité sur les pistes

16h30
à

17h30

Mme Francine GAILLET - Adjointe
Finances - Marchés publics - Affaires économiques 
- Achats - Assurances - Budget - Subventions - Commis-
sions d’appel d’offres - Délégations de services publics

9h
à

11h

M. Jean-Pierre SAVOYE - Adjoint
Sport - Affaires scolaires -
Développement durable - R.M.E.

9h
à

11h

Mme Marie-Thérèse JEANPIERRE - Adjointe
Agriculture - Forêt - Gestion de l’espace - Environ-
nement - Embellissement - Maisons fl euries

14h
à

16h

M. Michel HUGUEL - Adjoint
Urbanisme - Bâtiments - Terrains - PLU - Lotisse-
ments - Réglementation marché - Cimetière - Interlo-
cuteur Sapeurs - Pompiers et Associations Patrioti-
ques - Commission de sécurité

9h
à

11h

Mme Claudine VINCENT-VIRY - Adjointe
CCAS - Affaires sociales - Maisons de retraite - Services à la 
population - Logements - Suivi situation emploi - Recrutement

9h
à

11h

M. Claude THIRARD - Adjoint
Commission terrains - Voirie - Circulation - Déneigement 
- Réseaux d’eau - Chaufferies bois - STM - Carrières

16h
à

18h

PERMANENCES MAIRE ET ADJOINTS

Tout contact avec un autre élu conseiller municipal peut se faire en mairie.
Services communaux de permanence : en dehors des heures d’ouverture des services, 
une permanence est assurée par les Services Techniques Municipaux pour répondre à 
des urgences : l’eau, l’assainissement, la circulation, le déneigement, la voirie.

Téléphone :
Mairie : 03.29.25.40.21 - Heures d’ouverture des bureaux au public :
Lundi au Vendredi : 9 h. à 12 h. 15 et de 14 h. à 17 h. Samedi : 9 h. à 12 h.
Services techniques municipaux : 03.29.25.53.89
Urgences Itineris : 06.08.23.56.53  
Urgences bâtiments : 06.07.96.51.26
Heures d’ouverture des bureaux au public :
Lundi au Vendredi : 9 h. à 12 h. et de 14 h. à 17 h.
Services Urbanisme et Gestion du Patrimoine : 03.29.25.53.89
Permanence de 9 h. à 12 h. du lundi au vendredi. Sur rendez-vous (de 14 h. à 17 h.) les 
lundi, mardi, jeudi et vendredi.
Régie Municipale d’Electricité : 03.29.25.54.00
Urgences Itineris : 06.08.73.07.15 
Heures d’ouverture des bureaux au public :
Lundi au Vendredi : 7 h. 30 à 12 h. et de 13 h. 30 à 17 h.
Syndicat Intercommunal d’Assainissement : 03.29.62.54.21
24 rue de la 3ème DIA - 88310 Cornimont - Permanence : 06.70.55.91.53
Communauté de Communes de la Haute Moselotte : 03.29.24.02.88 -
Fax : 03.29.24.25.47
24 rue de la 3ème DIA - 88310 Cornimont - Heures d’ouverture au public : Du lundi au jeudi :
de 8 h. 30 à 11 h. 45 et de 14 h. à 17 h. - Le vendredi de 8 h. 30 à 11 h. 45 et de 14 h. à 16 h.
Espace INFO ENERGIE de Saint-Dié
89 rue d’Alsace 88 100 SAINT-DIE - T : 03 29 55 34 15 - F : 03 29 55 46 69
mail :eie.saintdie@free.fr
Sapeurs-Pompiers : 18     Police-Gendarmerie : 17

Par ailleurs, complémentairement à la disponibilité du maire, chaque 
membre de la municipalité assure à tour de rôle un week-end de perma-
nence.
Claudine VINCENT-VIRY......... 15/21 mars Claude THIRARD.......................22/28 mars
Liliane MENGIN ................29 mars/4 avril Alain LEMAIRE.............................5/11 avril
Francine GAILLET .................... 12/18 avril Jean-Pierre SAVOYE .................19/25 avril

En cas de non-réponse au domicile de l’adjoint,
n° Itineris urgence : 06.08.57.51.94

Nos jeunes connaissent LE PRIX DU PAIN !
Depuis le mercredi 10 février,  LE PRIX du PAIN 

ne  restera pas inconnu dans notre vallée ! 
Accompagnés par les Conseils Municipaux 

des enfants de Cornimont, de Saulxures, l’école 
de musique intercommunale et la MLC, nos jeu-
nes élus se sont rendus au Casino de la ville du 
Bussang (le théâtre du peuple étant fermé pour 
travaux) pour découvrir « le prix du pain » pièce 
philosophique et percutante, tirée d’un conte 
japonais. 

A la fi n du spectacle, son goûter était organisé 
autour d’un brasero sur le site même du théâtre 
du Peuple. En compagnie des acteurs amateurs, 
Christophe Carassou et Eric Forterre qui tiennent 
les rôles principaux, chacun a pu échanger ses 
impressions sur la pièce : moments d’échange et de camaraderie.

Cette rencontre est la preuve qu’il est possible de faire aimer le théâtre aux plus jeunes. Il suffi t 
d’allier conviction, patience et prévoir sa sortie avec quelques mois d’avance… le tout à renouveler 
annuellement bien sûr !

 Conseil des enfants

Equipez-vous de bacs roulants pour préserver notre environnement !
La communauté de communes de la Haute Moselotte, désireuse de s’inscrire dans une 

démarche de préservation de l’environnement et d’amélioration des services rendus à la 
population, a décidé de moderniser ses équipements de collecte des ordures ménagè-
res.

A cet effet, l’un de nos camions collectant les déchets ménagers de la tournée desser-
vant la commune de La Bresse a été équipé d’un nouveau lève container et d’un système 
de pesée embarquée perfectionné qui facilitera l’élaboration de la facturation de la rede-
vance spéciale pour les déchets commerciaux acquittée par les artisans et commerçants 
de la commune.

Pour l’ensemble de la population, cet équipement sera également très utile et nous per-
mettra de nous approcher des critères défi nis par le « Grenelle de l’environnement » pour 
la collecte des déchets des particuliers.

Il faut savoir que désormais, les recommandations au niveau national en 
termes de sécurité et d’hygiène nous incitent à ne plus collecter les ordures 
ménagères sous forme de sacs poubelles et de vrac, mais à encourager forte-
ment nos administrés à acquérir des containers individuels pour ceux qui n’en 
possèdent pas encore.

Nous éviterons ainsi que des ordures ne traînent sur la voie publique en étant exposées 
à des dégradations préjudiciables pour notre qualité de vie. Nous faisons donc appel à 
votre civisme en vous incitant à acquérir un bac roulant afi n d’y déposer vos déchets mé-
nagers, le coût d’un tel achat se situe autour de 30 € pour les petits modèles, voire autour 
de 50 € pour des containers de 240 litres. Il convient d’acquérir des containers respectant 
la norme européenne EN 840. Il s’agit d’un investissement durable sachant que la com-
munauté de communes s’engage à remplacer votre bac s’il venait à être endommagé lors 
d’une collecte par nos équipes. 

Pour bénéfi cier de tarifs attractifs, veuillez vous présenter au siège de la communauté 
de communes, 24 rue de la 3ème DIA à Cornimont (au-dessus de la salle des fêtes), et il 
vous sera remis un bon de réduction à utiliser chez un commerçant local.

 En 2010, avec votre collaboration, nous améliorerons ensemble la qualité du service et 
contribuerons à la préservation de notre environnement.

 Ordures ménagères - Bacs roulants

Communauté de Communes de la Haute Moselotte 
Ces permanences gratuites sont à destination de l’ensemble des habitants de la

CCHMo et sur rendez-vous uniquement. 
Pour toute information ou inscription contactez la Communauté de Communes de la 

Haute-Moselotte au : 03.29.24.02.88
Conseils en architecture :
Les lundis 29 mars, 26 avril, 31 mai, 14 juin, 5 juillet, 19 juillet, 30 août, 27 septembre, 25 

octobre.
Permanences info énergie :
Les jeudis 1er avril, 6 mai, 3 juin, 1er juillet, 5 août, 2 septembre, 7 octobre, 4 novembre, 2 

décembre.

 Permanences C.C.H.M.o

OPÉRATION EMPLOIS D’ÉTÉ 2010
Comme chaque année, les services communaux de LA BRESSE recrutent des jeunes  lycéens 

ou étudiants afi n de leur proposer une première expérience professionnelle      
Postes proposés :

-  Agent polyvalent aux Services Techniques Municipaux (équipes Espaces Verts, Bâtiment, 
Voirie, Fêtes et Manifestations et Garage)

- Accueil et secrétariat aux Services Techniques Municipaux
- Agent d’entretien et caissière à la Piscine 
- Maître Nageur Sauveteur à la Piscine 
-  Agent social à la Maison de retraite (entretien des locaux, service des repas et entretien du linge)
- Auxiliaire de soins à la Maison de retraite 
- Agent d’accueil à l’Offi ce de Tourisme et Loisirs
- Agent affecté au service Forêt 

Conditions générales :
-  Etre âgé de plus de 16 ans et de préférence de plus de 18 ans pour certains postes
- Etre étudiant ou lycéen
-  Ne pas avoir déjà travaillé en qualité de saisonnier dans les services communaux
- BEESAN ou BNSSA pour le poste de MNS
-  Expérience pratique dans le milieu médical souhaitée pour les auxiliaires de soins

Merci de présenter votre candidature composée d’une lettre de motivation et d’un  CV mentionnant : 
- votre date de naissance
- vos disponibilités précises
- votre parcours scolaire
- l’obtention du permis B

lors du FORUM DES EMPLOIS SAISONNIERS QUI SE DEROULERA
le vendredi 16 avril de 16 heures à 19 heures à la Halle des Congrès de LA BRESSE

Renseignements : 03 29 25 40 21 – Service Ressources Humaines

Recrutement

La Bresse a été invitée à participer au Salon Planet’Energy or-
ganisé au Parc des Expositions d’Epinal du 12 au 15 février 2010. 
Dans le cadre de la Charte Nationale en faveur du Développement 
Durable, la commune y a présenté la démarche menée par la col-
lectivité :

La mise en place du Comité Local d’Application et de Suivi de la 
Charte (CLASC) avec la concertation qui a abouti à l’élaboration du 
Plan d’Actions de la Commune approuvé par le CLASC le 19/01 et le 
Conseil Municipal au cours de sa séance du 08/02/2010.

Le Bilan Carbone Territoire et Patrimoine & Services dont les 
résultats et objectifs de réduction de Gaz à Effet de Serre (GES) ont 
servi à l’élaboration du Plan d’actions.

Ainsi que les réalisations de ces dernières années et celles à 
venir :

- L’aménagement durable du Hohneck et de ses abords
- La réalisation de La Halle Couverte - Patinoire
- La future Maison des Arts et Métiers de la Haute Moselotte qui sera érigée au centre ville en aval 

de l’hôtel Ibis et dont les travaux devraient démarrer fi n 2010. Par son architecture, le bâtiment af-
fi rme l’identité de la ville et devient un point de repère urbain. Construit à base de matériaux locaux 
(bois et granit) il sera relié à la chaufferie bois du Complexe Piscine.

Jean Pierre SAVOYE, Adjoint Délégué

DÉVELOPPEMENT DURABLE
 Salon Planet’Energy


